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Quel a été votre parcours 
professionnel ?
J’en suis actuellement à ma troisième
carrière. J’ai tout d’abord travaillé en
intervention auprès des jeunes à titre de
psycho-éducateur. Par la suite, après
avoir fait une maîtrise en administration
publique, j’ai surtout fait de la gestion.
Finalement, j’ai bifurqué vers l’environ-
nement.

Depuis combien de temps 
travaillez-vous dans le domaine des
plantes aquatiques ? 
Dans les années 1980, ma conjointe a
ouvert une entreprise de production de
plantes aquatiques. J’ai alors pris une
année sabbatique pour lui prêter main-
forte et je suis finalement tombé sous le
charme de ce milieu. Nous étions la pre-
mière entreprise de ce genre au

Québec. Nous fournissions des plantes
pour la fabrication de jardins d’eau. De
plus, comme nous avions obtenu lors du
démarrage de l'entreprise une subven-
tion pour faire de la recherche et du
développement sur l’effet des plantes
aquatiques à différentes profondeurs,
nous sommes devenus des spécialistes
dans le domaine. Nous étions très solli-
cités pour présenter les plantes aqua-
tiques à travers le Québec. Nous avons
même collaboré au projet de la plage de
l’île Notre-Dame.

Comment en êtes-vous venu à vous
intéresser aux algues bleu-vert ? 
Nous nous sommes rapidement rendu
compte qu’il y avait plus de demandes
pour travailler avec les plantes aqua-
tiques pour les habitats fauniques, les
marais filtrants, les marais naturels et les

lacs que pour l’horticulture ornementale.
C’est à ce moment que j’ai décidé de
faire des études en gestion de l’environ-
nement et de me spécialiser en écologie
aquatique. Nous voulions faire du jardi-
nage écologique et nous avons dévelop-
pé des méthodes d’épuration pour bas-
sin à l’aide de marais filtrants, inspirées
par notre expérience à la plage de l’île
Notre-Dame.

Après avoir réglé les problèmes des
gens pour leurs bassins, la demande
s’est fait sentir pour les lacs. Je suis
alors devenu consultant pour le traite-
ment des lacs. Il faut dire qu’en 1990,
peu de personnes étaient spécialisées
dans ce domaine, car les municipalités
avaient peu de budget à consacrer à
l’environnement. Pour venir en aide aux
gens, j’ai donc écrit le livre Protéger et
restaurer les lacs, publié aux Éditions
Dumont. Le principe était d’expliquer
aux gens comment fonctionne un lac en
vulgarisant l’aspect scientifique. L’année
dernière, on a décidé d’écrire un deuxième
livre en raison de la très forte demande.
Cette fois-ci, le livre est axé sur les
solutions concernant les algues bleues.

À qui s’adresse votre livre ?
Mon livre s’adresse aux gens qui vivent
près d’un lac et plus particulièrement
aux associations de riverains, car ces
gens veulent protéger leur lac. Ils peu-
vent facilement utiliser les outils néces-
saires afin de mesurer le taux d’algues
bleu-vert présent et se référer par la
suite aux solutions présentées dans le
livre. Au besoin, je fais des consultations
pour aider les gens dans leur démarche.
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La démarche peut-elle être qualifiée
de scientifique ?
C’est une démarche qui permet de démo-
cratiser la science. Tout le monde peut
s’approprier ces connaissances, il faut
seulement les communiquer plus simple-
ment. Les scientifiques ne doivent pas se
partager les connaissances entre eux,
mais plutôt les vulgariser afin que chacun
puisse apprendre. Avec ce livre, les gens
peuvent agir.

Est-ce coûteux ?
Une analyse du taux de phosphore à trois
décimales coûte 75 $ dans un laboratoi-
re accrédité par le ministère ou à l’univer-
sité. En contrepartie, une analyse du taux
à deux décimales coûte 15 $ dans un
laboratoire non accrédité. Bien sûr, un
scientifique n’accepterait pas la deuxiè-
me option, mais entre vous et moi, c’est
amplement suffisant pour détecter qui
est le pollueur. Et surtout, c’est possible
d’être fait par tout le monde et à des
coûts raisonnables. Par la suite, rien
n’empêche d’effectuer une analyse du
taux de phosphore à trois décimales de
façon périodique ou lorsqu’on a un doute
sur la concentration des algues bleu-vert.

Justement, que sont les algues 
bleu-vert ?
Les algues bleu-vert, aussi appelées cya-

nobactéries, existent depuis des millions
d’années et sont présentes, de façon
naturelle, dans tous les cours d’eau. Il y a
problématique à partir du moment où il y
a une forte augmentation des ces algues. 

Quelles sont les principales causes de
prolifération des algues bleu-vert ?
Le phosphore en est la principale cause.
Un plan d’eau qui n’est pas contaminé par
le phosphore ne développera jamais
d’algues. Si nous contrôlons la quantité
de phosphore dans un lac, il renouvellera
son eau facilement. La chaleur et l’azote
sont également des causent de proliféra-
tion, mais uniquement en présence de
phosphore.

D’où provient le phosphore des cours
d’eau ?
Plus ou moins 10 % du phosphore que
l’on retrouve dans les cours d’eau pro-
vient des produits du savon de la lessive.
Le reste provient presque exclusivement
des excréments. Les plus nocifs provien-
nent du monde agricole. En second lieu,
ils proviennent des systèmes d’épuration
municipaux ou individuels qui polluent
énormément.

Les médias parlent beaucoup du
phénomène depuis deux ans, mais à
partir de quel moment les algues

bleu-vert sont-elles devenues 
problématiques ?
Au début, le phénomène était concentré
dans certains endroits, notamment dans
le lac Champlain et dans la région de la
baie Missisquoi. La prolifération était sur-
tout due à l’agriculture. Cependant, en
seulement trois ans, la problématique
s’est généralisée au Québec. Une multi-
tude de lacs de la région des Laurentides
ont été atteints à leur tour, ce qui a eu
pour effet d’attirer l’attention des médias
qui ont ensuite sonné l’alarme.

Nous savons que les algues 
bleu-vert sont un danger pour 
l’écosystème, mais qu’en est-il 
pour l’humain ?
Tout dépend du type de cyanobactérie et
surtout de sa concentration dans le lac.
Certains types de cyanobactéries sont
uniquement irritantes pour la peau alors
que d’autres, lorsqu’elles sont ingérées,
peuvent occasionner des maux de ventre,
une gastro-entérite et même attaquer les
organes  v i taux  comme le  fo ie .
Heureusement, lorsque le taux de cyano-
bactéries est très élevé dans un lac, l’eau
a généralement un aspect tellement dou-
teux que les gens renoncent à s’y baigner.
Par contre, en raison de leur insouciance,
les enfants peuvent être vulnérables s’ils
jouent près d’une rive contaminée.
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Existe-t-il un consensus sur 
les causes de prolifération des 
cyanobactéries ?
Oui, nous savons comment elles prolifèrent.
Tous croient que le phosphore en est la
grande cause. Ce que nous ne connais-
sons pas exactement, c’est l’identité des
responsables dans les différentes régions.
Par exemple, est-ce que tel terrain de golf
est plus polluant que le voisin ? Est-ce que
telle propriété éprouve un problème avec
sa fosse septique ? Je ne crois pas que
tous les clubs de golfs et que toutes les
fosses septiques soient responsables de
tous les maux. Cependant, nous savons
que ce sont souvent des sources de
contaminants.

Les lacs sont-ils les seules étendues
d’eau atteintes ?
Non, car les lacs de tête se déversent
dans les cours d’eau tels que les rivières
et les ruisseaux pour se retrouver par la
suite dans le fleuve Saint-Laurent. Donc,
toutes les étendues d’eau peuvent être
atteintes. Cependant, elles n’ont pas
toutes la même vulnérabilité. La profon-
deur, le débit d’eau et l’environnement
immédiat du cours d’eau (présence de
maisons ou d’autres lacs communicants)
peuvent jouer un grand rôle de ce côté.

Combien y a-t-il de lacs au Québec ?
Il y a environ 450 000 lacs au Québec. 

De ce nombre, combien sont 
présentement infectés ?
Selon le ministère, 200 cours d’eau sont
infectés au Québec. Ils sont majoritaire-
ment situés dans le sud de la province,
entourés d’habitations et d’activités agri-
coles. 

Dans quelle région retrouve-t-on les
cours d’eau les plus mal en point ?
Les plus mal en point sont surtout situés
dans la région de l’Estrie et de la
Montérégie.

En combien de temps un lac 
peut-il diminuer sa concentration 
de cyanobactéries ?
Quatre ou cinq ans suffisent à l’améliora-
tion de la qualité de l’eau d’un lac si nous
diminuons considérablement la contami-
nation au phosphore. Comme vous le
constatez, c’est relativement court

comme délai. Par contre, ce qui est beau-
coup plus long à rétablir, c’est sa biodiver-
sité. Par exemple, si un type de poisson a
disparu d’un lac, s’il y a trop de sédiments
au fond ou un grand manque d’oxygène,
plusieurs décennies peuvent être néces-
saires avant que tout redevienne comme
avant.

Comment un lac, situé loin de 
l’activité humaine, peut-il développer
des algues bleu-vert ?
Comme vous le savez, la cyanobactérie
est une algue présente dans tous les lacs
de façon naturelle. C’est la quantité de
cette dernière qui va nous dire s’il y a
contamination ou non. Dans le cas d’un
lac sauvage, une cause de contamination
pourrait être la présence d’une grande
quantité de sédiments de feuilles d’arbres
qui contiennent beaucoup de phosphore
et qui restent sous l’eau de nombreuses
années. Lorsqu’un animal, par exemple
un orignal, vient brasser ces sédiments, le
phosphore est dégagé et des algues
bleu-vert peuvent alors se former. 

Qui est le grand responsable de la
situation actuelle de nos lacs et
rivières ?
C’est nous, collectivement, en raison de
notre mauvaise gestion et de notre
manque d’éducation en matière d’envi-
ronnement. Nous avons fauté dans la
façon de prendre possession des lacs et
de leurs rives en déboisant de manière si
sauvage en plus d’y acheminer directe-
ment nos eaux usées. Nous n’avons
guère été mieux dans le design de nos
usines d’épuration. Cependant, vers la fin
des années 1970, on s’est aperçu de la
détérioration de la qualité de l’eau. Le
gouvernement du Québec a sensibilisé
les municipalités en plus de légiférer afin
de réglementer la construction près des
cours d’eau. Est né le Q2-R8. Des asso-
ciations de riverains se sont également
formées pour reboiser les rives et
construire des fosses septiques régle-
mentaires afin de protéger les lacs. Par la
suite, durant les années 1980, la situa-
tion des lacs s’étant beaucoup améliorée,
les associations de riverains ont pour la
plupart cessé d’exister ou sont devenues
de simples clubs sociaux. Les lacs se
sont de nouveau détériorés à cause des
grands développements urbains. C’est à

ce moment que les cyanobactéries ont
commencé leur prolifération.

Quelles sont les solutions 
pour réduire la présence des 
cyanobactéries ?
Nous devons faire prendre conscience
aux citoyens et aux petits commerces
que chaque personne a sa part de res-
ponsabilité. Chacun doit modifier ses
comportements afin de gérer ses eaux
de façon écologique, comme on le fait
avec son bac vert pour ses matières rési-
duelles. Voici quelques exemples : réduire
l’utilisation de produits à base de phos-
phore et d’azote, reboiser les terrains
résidentiels et municipaux, installer des
marais filtrants, contrôler les systèmes
septiques, réduire l’utilisation de l’eau
courante et jardiner plus écologiquement.
La très grande majorité de ces mesures
sont peu coûteuses.

Quelles solutions préconisez-vous
pour les municipalités ?
Les municipalités doivent réviser leur
réglementation et surtout la faire res-
pecter. Ils doivent mettre en place une
meilleure pratique de gestion des eaux
et promouvoir les tendances vertes. Par
exemple, ils doivent favoriser la réduc-
tion du rejet des eaux usées, favoriser
la gestion adéquate des fossés, retenir
et épurer l’eau à la surface des aires de
stationnement.

Et pour les fermes ?
Quoique mieux surveillées, les grosses
fermes polluent encore beaucoup. Leurs
propriétaires doivent réduire au minimum
le ruissellement de l’eau vers les cours
d’eau. Pour ce faire, ils doivent contrôler
les fuites en s’assurant de l’étanchéité
des équipements et doivent capter et
épurer leurs eaux usées. Ils doivent éga-
lement diminuer l’utilisation d’engrais et
respecter la capacité de culture des sols.
Bien sûr, il est difficile de les convaincre
d’adopter certaines mesures comme
d’augmenter leurs bandes riveraines en
raison du caractère précieux que l’espace
représente pour leur productivité.
Toutefois, lorsqu’on leur propose des
solutions novatrices comme de semer du
panic érigé dans cette bande, plante qui
peut être récoltée facilement et vendue,
les propriétaires deviennent plus ouverts.
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Les fermettes touristiques ou équestres
sont toutefois très dommageables, car
elles ne sont que rarement suivies adé-
quatement.

L’UPA collabore-t-elle sur le plan
agricole ?
Je pense que l’UPA fait semblant de col-
laborer pour ne pas se mettre quiconque
à dos. Elle doit travailler avec des agricul-
teurs endettés qui ont peu d’argent et qui
font une agriculture néfaste depuis plu-
sieurs décennies. Ils sont pris dans un
cercle vicieux. Comme on dit, les agricul-
teurs ont beaucoup de foin, mais peu
d’argent…

Est-ce utopique de demander aux
citoyens de restaurer et de reboiser
les bandes riveraines ?
Non, car il y a une réglementation dans
ce sens. Les gens n’ont maintenant plus
le choix, car les municipalités veulent
faire respecter la réglementation. De
plus, il y a même l’article 19.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement qui

octroie un pouvoir d’injonction à chaque
citoyen afin d’empêcher que quelqu’un
porte atteinte à son droit à la qualité de
l’environnement. Un citoyen peut donc en
forcer un autre à se conformer.

L’environnement est-il devenu un
enjeu politique ?
Oui, tout à fait. Actuellement, vouloir
améliorer l’environnement est devenu
positif à tous les niveaux politiques. Les
quelques municipalités qui ont bougé les
premières quant à l’application des règle-
ments sont devenues célèbres et ont été
applaudies par les citoyens.

Quel est le rôle du MDDEP ?
Le ministère de l’Environnement doit
œuvrer aux problèmes relatifs à l’environ-
nement, aux pratiques actuelles et sur-
veiller ce qui se fait à travers la province.
Il doit également proposer des moyens et
des solutions concrètes aux problèmes.
Malheureusement, il commence tout
juste à le faire. 

Les actions du MDDEP sont-elles
adéquates ?
La majorité des intervenants du milieu
sont insatisfaits du travail du ministère.
Les gens qui travaillent au ministère don-
nent l’impression de ne pas être bien
branchés sur la réalité en plus d’être
quelque peu hautains. Il faut dire que le
nombre de fonctionnaires y travaillant est
insuffisant pour les besoins. Le système
est bureaucratique, lent et peu productif. 

Les investissements à faire pour le
renouvellement des infrastructures
risquent-ils de faire passer au
second plan les mesures à prendre
pour enrayer les cyanobactéries ?
Oui, et le problème est que toutes les
infrastructures doivent être rénovées. On
fait en ce moment un effort colossal en
ce qui concerne la réfection des ponts
partout en province. On a créé d’innom-
brables infrastructures à une certaine
époque sans toutefois les entretenir adé-
quatement au fil des décennies. Nous en
payons maintenant le prix. Nous sommes
coincés, économiquement parlant. En
outre, les problèmes environnementaux
représentent une nouvelle dépense que
nous n’avions pas prévue et dont les
coûts sont également très élevés.

Sommes-nous sur la bonne voie dans
le dossier des cyanobactéries ?
Oui, nous sommes sur la bonne voie,
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Heureusement, lorsque le taux de cyanobactéries
est très élevé dans un lac, l’eau a généralement
un aspect tellement douteux que les gens
renoncent à s’y baigner.



mais nous ne réagissons pas encore
assez vite. Nos lacs se détériorent plus
rapidement que nous agissons. Le climat
change aussi trop vite par rapport à notre
capacité de réaction. Nous n’arrivons pas
à remettre le balancier du bon côté. En
fait, il y a des gens qui sont sensibilisés et
proactifs, alors que d’autres sont totale-
ment désintéressés et bien peu enclins à
prendre quelque mesure que ce soit. Ces
gens sont souvent ceux qui ne se bai-
gnent pas ou ne pratiquent aucun
sport nautique; tant qu’ils peuvent voir
le lac de la fenêtre de leur maison, ils
sont heureux. Malheureusement, il faut
souvent que les gens se sentent
concernés avant de passer à l’action.

Quelle solution devrions-nous 
prioriser ?
Nous devrions prioriser les actions
concernant l’eau de ruissellement. Ces
actions ne sont pas très difficiles à mettre
en application et tout le monde peut le
faire, du citoyen aux entreprises en pas-
sant par les municipalités.

Monsieur Lapalme, merci.
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Solutions pour les municipalités
(extraits du livre Algues bleues, des solutions pratiques)

• Faire procéder à la caractérisation du territoire
• Identifier et préserver les milieux naturels sensibles du bassin-versant
• Repenser l’aménagement du territoire en vue de réduire les rejets d’eaux usées
• Adopter une stratégie de développement durable
• Redéfinir les droits acquis en matière d’environnement
• Réviser les règlements d’urbanisme existants
• Mettre en place la réglementation municipale adéquate
• Faire respecter les règlements municipaux
• Protéger les bandes riveraines existantes
• Obliger la restauration des bandes riveraines
• S’assurer du bon fonctionnement des systèmes de traitement des eaux usées
• Améliorer le rendement des réseaux d’égouts pluviaux existants
• Contrôler les causes des débordements des réseaux unitaires
• Gérer le phosphore des rejets des eaux sanitaires
• Contrôler les installations septiques
• Mettre en place la conception basée sur les conditions de prédéveloppement
• Promouvoir les tendances vertes
• Réglementer l’utilisation des barrières à sédiments
• Réglementer les drains à débit contrôlé
• Retenir et épurer l’eau à la surface des stationnements
• Privilégier les techniques qui favorisent la recharge de la nappe phréatique
• Mettre en place les meilleures pratiques de gestion des eaux
• Épurer les rejets liquides provenant des sites d’enfouissement
• Gérer adéquatement les fossés
• Réduire à l’essentiel le déglaçage des routes et filtrer les rejets
• Améliorer leurs règlements sur les coupes forestières dans le bassin-versant




